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LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE ET LA GRANDE DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE 
ET FINANCIÈRE - (N° 1293) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL12

présenté par
M. Galut, rapporteur

----------

ARTICLE 17

Rétablir cet article dans le texte suivant :

I. – À la seconde phrase du premier alinéa de l'article 693 du même code, les références : « 705, 
706-1 » sont remplacées par les références : « 704-1, 705 ».

II. – À l'avant-dernier alinéa du I de l'article 706-2 du même code, la référence : « 705 » est 
remplacée par la référence : « 704-1 ».

III. – Au dernier alinéa du même I, les références : « 705-1 et 705-2 » sont remplacées par les 
références : « 704-2 et 704-3 ».

IV. – Au dernier alinéa de l'article 706-42 du même code, les références : « 705 et 706-17 » sont 
remplacées par les références : « 704-1, 705 et 706-17 ».

V. – À l'article 5 de la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2012-1218 du 2 novembre 2012 portant 
réforme pénale en matière maritime, les références : « 705-1 et 705-2 » sont remplacées par les 
références : « 704-2 et 704-3 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Retour au texte adopté par l’Assemblée nationale.


